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Alimentation Rapin Patrick Sàrl, à Val-d'Illiez, CH-621.4.008.
865-0, Chemin de la Fin 1, 1873 Val-d'Illiez, société à responsabilité 
limitée (nouvelle inscription). Date des statuts: 09.09.2013. But: 
exploitation d'un magasin d'alimentation (cf statuts pour but com-
plet). Capital social: CHF 20'000.00. Faits qualifiés: apports en 
nature: selon contrat du 09.09.2013 et bilan au 30.04.2013, sont 
apportés à la société les actifs de CHF 57'493.55 et les passifs de CHF 
56'193.55 de l'entreprise individuelle 'Patrick Rapin' à Val-d'Illiez 
(CH-621.1.006.876-7) soit l'actif net de CHF 1'300.00, apports accep-
tés pour ce prix en échange duquel sont remises à l'apporteur 13 parts 
sociales de CHF 100.00 imputés sur le capital. Obligations de fournir 
des prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d'emption: pour les détails, voir les statuts. Organe de publication: 
FOSC. Communications aux associés: par écrit ou courriel. Selon 
déclaration du 09.09.2013, il est renoncé à un contrôle restreint. Per-
sonne(s) inscrite(s): Rapin, Patrick, de Corcelles-près-Payerne, à 
Val-d'Illiez, associé et gérant, avec signature individuelle, pour 200 
parts sociales de CHF 100.00. 
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